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Les métiers de la santé 

 

Ces fonctionnaires territoriaux exercent essentiellement dans les 

secteurs de l’enfance et des personnes âgées. Ils ont pour missions de 

protéger, de maintenir, de restaurer ou de promouvoir la santé des 

publics dont ils ont la charge. 

Qu’ils soient agents du département (Centre de Protection 

Maternelle et Infantile, circonscription d’action sociale) ou d’un 

commune (crèche, établissement pour personnes âgées), leurs 

actions s’inscrivent en complémentarité de l’ensemble des institutions 

et structures intervenant dans le domaine social. 

 

 Quelques exemples de métiers : 

 - Directeur de laboratoire 

 - Biologiste 

 - Médecin, Infirmière,… 

 - Puéricultrice, 

 - Aide-soignant. 

 

 Comment y accéder ? 

Diplôme d’état requis,  

Concours (auxiliaire de soins, médecin, cadre de santé…). 

Recrutement des non-titulaires (contrat CDD) : remplaçants – 

contractuels et chargés de mission… 

 

 Où travailler ? 

Les communes,  

Les centres d’action sociale (CCAS), 

Les régions et  départements. 
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Modalités d’accès aux différents cadres d’emplois 
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CATEGORIES 
CADRES 

D’EMPLOIS 

CONCOURS 
ORGANISMES 

ORGANISATEURS 

DES CONCOURS EXTERNE 

INTERNE 

(service 

effectif public) 

3ème VOIE 

(expérience 

professionnelle) 

A 

Médecin Diplôme d’état  

 CDG 

Psychologue 
DESS de 

psychologie 
 

Sage femme Diplôme d’état  

Biologiste, 

Vétérinaire,  

Pharmacien 

Diplôme d’état 

selon spécialité 
5 ans 

Cadre de santé : 

infirmier, 

rééducateur, 

assistant médico-

technique 

Diplôme d’état  

Assistant de 

conservation du 

patrimoine 

Bac ou diplôme 

homologué de 

niveau IV 

 

B 

Infirmier DE  

Rééducateur 

Recrutement 

direct sans 

concours 

 

Assistant médico 

technique 

Diplôme de 

niveau  III 
 

C 
Auxiliaire de 

soins 

Certificat 

d’aptitude aux 

fonctions d’aide-

soignante  

 

mailto:cdg14@cdg14.fr

